D’INSTALLATION

AU GABON
OUVERTURE D’UNE FILIALE

Nos développements ne porteront que sur la

SARL et la S.A.
Documents requis :

La constitution d’u ne SA R L requiert l’établissement des documents suivants :

• Déclaration préalable d’investissement direct

étranger auprès du Ministre des Finances, si

certains actionnaires résident hors de la zone

francs.

• Demande d’agrément auprès du Ministre du

Commerce.

• Statuts de la société.

• Bulletins de souscription, liste des souscripteurs

et état des souscriptions et versements.

• Déclaration notariée des souscripteurs et de

versements.

• Procès-verbal des délibérations de l’Assemblée

Générale Constitutive (en cas d’apport en

nature).

• Avis d’annonces légales.

• Déclaration de régularité et de conformité

auprès du Greffe du Registre du Commerce et

du Crédit Mobilier.

• Acte de nomination du gérant.

Formalités requises :

Les formalités suivantes sont requises pour la

constitution d’une SARL :

• Dépôt de la déclaration préalable

d’investissement direct étranger.

• Dépôt d’un dossier de demande d’agrément

auprès du Ministre de Commerce.

• Dépôt des Statuts auprès d’un Notaire.

• Réunion des souscriptions en vue de la signature

des bulletins de souscription et du versement

des fonds correspondant à la libération du

capital.

• Etablissement de la déclaration notariée de souscription

et de versement par devant le notaire.

• Enregistrement (au droit proportionnel de

vingt mille (20 000) francs CFA des actes constitutifs.

• Dépôt de ces actes au Greffe Commercial du

Tribunal de première Instance.

• Immatriculation au registre du commerce et du

crédit mobilier.

• Avis d’annonces légales dans un journal

d’annonces légales (L’UNION ou

HEBDO-INFORMATION).

• Dépôt de dossiers de déclaration d’existence :

1. au Bureau des Sociétés;

2. à la Direction des Statistiques;

3. à l’Inspection du Travail.

• Demande d’assujettissement à la cellule TVA.

• Inscription au rôle des patentes.

• Immatriculation à la Caisse Nationale de Sécurité

Sociale.

• Enregistrement du nom commercial.

• Demande de la carte de Commerçant.
SOCIETE ANONYME (S. A.)

Documents requis:

Ce sont les mêmes que ceux exigés pour la constitution

d’une SARL, excepté la production de

l’acte de nomination du Gérant.

A la différence de la SARL, doivent être produits:

• Mandat donné aux membres représentant les

personnes morales actionnaires désignés Administrateurs,

• Une copie du passeport des actionnaires personnes

physiques.

Formalités à accomplir :

Ce sont mêmes que celles prévues pour la constitution

d’une SARL. Il convient de souligner

que les formalités de constitution d’une SARL

et d’une S. A. peuvent être accomplies dans un

délai de trois (3) mois.

A noter également que ces différentes formalités

peuvent désormais être effectuées auprès du

“guichet unique” ouvert au sein de l’Agence de

promotion des Investissements.
L’EMPLOI DES SALAIRES ETRANGERS

L’objectif des Autorités Gabonaises étant

d’assurer la Gabonisation des emplois,

l’embauche des travailleurs étrangers, expatriés

ou non, à l’exception des missions temporaires

n’excédant pas trois (3) mois est soumise à la

procédure suivante prévue par la loi N°5/86 du

18 juin fixant le régime d’admission et de séjour

des étrangers en République Gabonaise :

• Demande préalable d’autorisation d’entrée au

Gabon auprès du service de police compétent

(Direction Générale de la Documentation :

CEDOC),

• Demande préalable d’autorisation d’emploi

auprès du Ministère du Travail à l’appui de

laquelle l’employeur doit produire un engagement

inconditionnel de rapatriement du travailleur

étranger et éventuellement sa famille ou à

défaut un billet d’avion retour transformable en

caution;

• Conclusion d’un contrat de travail qui sera soumis

au visa des services de la main d’oeuvre, puis

délivrance d’une carte de travailleur étranger

valable deux (2) ans renouvelable après nouveau

visa;

• Délivrance d’une carte de séjour au travailleur

étranger. Les membres de sa famille âgés de plus

de seize (16) ans devront également solliciter une

carte de séjour.
LE REGIME FISCAL SIMPLIFIE

Le régime fiscal des sociétés pétrolières, c'est-àdire

celles ayant pour objet social l’exploitation et

la production des hydrocarbures est généralement

défini dans une “Convention d’Etablissement”

ou par un “Contrat d’Exploitation et de Partage

de Production” signée entre la société pétrolière

et la République Gabonaise.

Ces conventions présentent pour principal mérite

de comporter des clauses de stabilité juridique

et fiscale. En clair, sont stabilités à la date d’effet

les taux, les modalités d’assiette et de recouvrement

des impôts, taxes et redevances aux quels

la société pétrolière est assujettie.

Les sous-traitants pétroliers quant à eux peuvent

en vertu des dispositions de l’Article 150 du code

Général des Impôts Directs et Indirects opter

pour le Régime Fiscal Simplifié (RFS). Il convient

d’en examiner les conditions d’application

et les effets ou caractéristiques.

Conditions d’application du Régime

Fiscal Simplifié :

La loi suborne le bénéfice dudit régime à la

réunion des conditions suivantes :

• La société doit être de nationalité étrangère (en

d’autres termes, il faut qu’il s’agisse d’une succursale),

• Doit avoir signé avec une société pétrolière ou

avec un contractant direct d’une société pétrolière

un contrat temporaire de prestations de

services,

• Elle doit faire appel pour remplir ses obligations

contractuelles à un équipement nécessitant

d’importants investissements,

• Elle doit obtenir l’agrément du Ministre du

Commerce, et s’inscrire au Registre de Commerce

et du Crédit mobilier,

• Elle doit être installée au Gabon depuis moins

de neuf ans.

Caractéristiques du Régime

Fiscal Simplifié :

Ce régime n’est applicable qu’au secteur pétrolier.

Il est accordé par le Directeur des Contributions

Directes et Indirectes sur demande du

contribuable et présente les principales caractéristiques

suivantes :

• L’impôt sur les sociétés est calculé sur la base

d’un bénéfice évalué forfaitairement à 12% du

chiffre d’affaires hors taxes réalisé au Gabon. Ce

taux peut être modifié par l’Administration tous

les trois ans.

• L’impôt sur le revenu (IRPP) du personnel

expatrié est également calculé de façon forfaitaire.

A noter qu’en dehors des dérogations ci-dessus

faites au régime de droit commun, la succursale

reste assujettie à toutes les autres taxes et charges

sociales en vigueur au Gabon et résultant notamment

des dispositions du Code du Travail et du

Code de la Sécurité Sociale. ■
